
N o 2 9
OCTOBRE  

2023

l’Ovillois MAG’



19

⁄ SOMMAIRE ⁄

ville-houilles.fr  Ville de Houilles @villehouilles @ville_houilles Mairie de Houilles  @ginkgo_houilles

L’Ovillois Mag’ no 29
Directeur de la publication : Julien Chambon

Rédacteur en chef : Stéphane Sardella  
(stephane.sardella@ville-houilles.fr - tél. : 01 30 86 32 15)

Conception graphique : Guillaume Lansac-Fatte
Photos : Jérôme Aoustin, Benoît Dieumegard, Benoît Moyen 

Correcteur et secrétaire de rédaction : Olivier Chauche
Une : Pascal Anziani / A collaboré : Sophie Jobez 

Publicité : LVC Communication, 06 80 71 07 07 (Pascal Gauthier)
Tirage : 16 250 exemplaires / ISSN : 0183-0880 

Impression : RAS, ce produit est issu de forêts gérées 
durablement et de sources contrôlées
Distribution : Champar (01 34 07 12 53)

18

 03 ÉDITO

 04 L’ACTU

 04   Une interview de Joëlle Mimouni, directrice de la maternelle Allende
 07   Conseil de quartier du Tonkin : les habitants prennent la parole
 08   « Houilles se met au rose »
 09  Le retour de la Fête foraine des enfants !
 10  Plan de circulation et de stationnement : 

quel diagnostic ?
 11  Faciliter l’installation 

des professionnels de santé

 12   DOSSIER SÉCURITÉ

 13   Trois questions  
à Julien Chambon

 14   L’extension de 
la vidéoprotection

 15    L’importance 
de la prévention

 16  TEMPS FORTS

 16   Le World Cleanup Day
 17  Les Journées du patrimoine
 18  Le Village des associations

 19  SPORTS

 19   Philippine, championne d’Europe de boxe, 
Connaissez-vous My Move Studio ? 

 21  SORTIES 

 21   Les grands rendez-vous de la saison culturelle 2022-2023

 27  INFOS PRATIQUES

 30   NUMÉROS UTILES / CARNET

04 Jérô
me A

ousti
n



L’OVILLOIS MAG’ ⁄  03 ⁄  OCTOBRE 2023

⁄ ÉDITO DU MAIRE ⁄

La signature de la convention entre la Ville et la SUGE (Sûreté ferroviaire de la SNCF) vient 
renforcer la capacité d’action de la police municipale. Elle s’inscrit dans la stratégie déployée 
par la municipalité en matière de tranquillité publique. Cette dernière sera encore renforcée 
par le plan d’extension de la vidéoprotection (2023-2027), l’acquisition d’un radar de contrôle 
de la vitesse et la mise en place d’éducateurs spécialisés.

Cette fin d’année est par ailleurs particulièrement riche en grands projets. La Maison médicale, 
dont la livraison est prévue dans deux ans, entre dans une phase opérationnelle avec le dépôt 
du permis de construire et les travaux préparatoires à sa réalisation. Le terrain du stade 
Ostermeyer sera lui changé et remplacé par un terrain synthétique dans les semaines à venir 

pour faciliter son usage et son entretien. En parallèle, les travaux 
de l’école Allende démarreront eux aussi très prochainement avec 
l’ambition de redonner vie à cette école abîmée par le temps.

Les mois prochains seront aussi ceux du début des travaux de l’église 
Saint-Nicolas afin d’effacer les traces de dommages anciens. La Ville 
a finalisé ces derniers jours les travaux du Relais petite enfance (RPE) 
que les assistantes maternelles attendaient depuis longtemps. Installé 

place Michelet, ce relais se trouve à proximité de toutes les commodités et du cabinet médical 
que la Ville aménage au 54, rue Hoche pour y installer des médecins, dont un pédiatre.

Les projets de moyen terme se poursuivent également à l’image du réaménagement 
de la place Michelet, qui fera l’objet prochainement d’une restitution suite à la phase 
de concertation, du Plan local d’urbanisme (PLU), qui sera arrêté en 2024, ou du Plan 
de circulation et de stationnement avec une exposition du 7 au 11 octobre.

La ville bouge, change et s’adapte aux enjeux de notre époque. Et elle le fait avec ses habitants, 
à l’image de l’aménagement d’un espace vert au Tonkin, pensé en lien avec les membres du 
Conseil de quartier. Des habitants impliqués dans la vie locale, notamment associative comme 
l’a montré le succès du Village des associations. Des habitants également au rendez-vous de 
chaque grand événement (Fête foraine, Braderie, Festive d’automne, Octobre rose…). L’âme 
ovilloise se nourrit des grandes perspectives pour la ville et de ces moments de partage. 

Julien Chambon, 
Maire, conseiller départemental

Chères Ovilloises, chers Ovillois,

——
Signature de 

la convention avec 
la Sûreté ferroviaire, 

le 19 septembre,  
à l’hôtel de ville. 

La Ville bouge, 
change et s’adapte 

aux enjeux de 
notre époque. 



ÉCOLE PROVISOIRE ALLENDE SUR LE PARKING DURANTIN

« La rentrée s’est très bien passée »

 

⁄ L’ACTU SCOLAIRE ⁄

Les élèves de l’école maternelle 
Allende ont effectué leur rentrée 
dans l’école provisoire implantée 

sur le parking Durantin. Ils y seront 
accueillis toute l’année scolaire 
pendant les travaux de rénovation 
de leur école. Comment s’est passée 
la rentrée ? « Très bien », répond Joëlle 
Mimouni, la directrice. L’Ovillois Mag’ 
l’a rencontrée. 

Quelles ont été les réactions 
des enfants à leur arrivée ?
Ils ont été ravis de découvrir leur 
« nouvelle école » ! Nous accueillons 
105 enfants répartis en 5 classes, soit 
20 à 21 élèves par classe. Nous avons 
tous été agréablement surpris par les 
beaux volumes des salles de classe 
et la fonctionnalité des équipements 
du site. Bien sûr, l’organisation de 
l’école et du périscolaire nécessite une 
période de rodage au cours de laquelle 
nous allons continuer à travailler main 
dans la main avec la municipalité. 
Nous avons vécu la canicule et un 
épisode orageux qui nous ont permis 
de bien évaluer la situation !
Le cheminement entre notre école 
et l’école Piaget qui accueille la 
restauration, le dortoir et les activités 
périscolaires est très problématique 
par temps de pluie. A contrario, 
le revêtement du parking, et donc 

de la cour de récréation, bénéficie de 
très bonnes capacités d’absorption, 
mais la cour manque d’ombre par 
temps chaud. Les équipes municipales 
étudient des solutions à apporter 
à ces différents points.

Cette rentrée « particulière » a-t-elle 
été bien vécue par les parents ?
Les parents ont été et sont pleinement 
associés au projet et les services de 
la mairie qui nous accompagnent sont 
à l’écoute des remarques que nous 

À TOUS LES ÉLÈVES

« Bonne année scolaire ! »

leur faisons remonter. Nous avons 
organisé une réunion à l’attention des 
parents dès le 15 septembre. Ils se sont 
dits rassurés par rapport au volume 
des classes, mais insatisfaits de la 
couverture du passage pour aller 
à la cantine et à l’accueil du soir 
et du matin... Ils trouvent également 
que la cour est vide. Le dialogue se 
poursuit entre tous pour trouver 
et mettre en place des améliorations 
favorables au bon déroulement 
de cette année « particulière ». 

C’est la tradition : les 4 et 5 septembre, Julien Chambon 
et Elsa Simonin, adjointe aux Affaires scolaires, périsco-
laires et à la Restauration, ont fait le tour des écoles 
de la ville pour s’assurer du bon déroulement de la rentrée 
et souhaiter une bonne année scolaire aux 3 500 enfants 
inscrits dans les 15 écoles de Houilles, aux enseignants 
et aux personnels de service.
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⁄ L’ACTU SCOLAIRE ⁄
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Développer dans les écoles 
les ressources digitales 
pédagogiques nécessaires 

au bon apprentissage est une volonté 
forte de la Ville. L’intégralité des 
classes des écoles élémentaires sera 
ainsi dotée d’un tableau numérique 
interactif (TNI) ou d’un vidéoprojecteur 
interactif (VI) après la Toussaint. Et les 
maternelles vont progressivement être 
dotées d’écrans numériques interactifs 
(ENI). Une expérimentation est 
d’ailleurs déjà en cours dans les écoles 
Schœlcher et Kergomard, où L’Ovillois 
Mag’ s’est rendu pour rencontrer 
Sarah Marcillaud, qui enseigne 
en moyenne section. 

L’ENI, qu’est-ce que c’est ?
L’ENI est différent du TNI utilisé 
en élémentaire. Il s’agit d’une tablette 
géante dotée d’un système Android 
intégré que l’on peut utiliser de 
manière autonome ou connectée à un 
ordinateur. On peut s’en servir pour 
projeter des images fixes ou animées 
ou comme écran tactile pour faire 
interagir les enfants.

ÉCRAN NUMÉRIQUE INTERACTIF

De multiples perspectives  
pédagogiques

Pourquoi le choix d’utiliser cet outil 
et pour quels types de projets 
pédagogiques ?
Je me suis toujours intéressée aux 
outils numériques et en particulier 
à l’ENI, car il est très intuitif, créatif, 
ludique et attrayant. J’ai fait part à 
l’Inspection académique et à la munici-
palité de mon souhait de l’utiliser. J’ai 
été choisie pour l’expérimenter à partir 
d’avril dernier. Je l’utilise pour projeter 
tous les types d’images. Quelques 
exemples récents : les modèles des 
cases du calendrier à colorier ou les 
faces du dé pour apprendre à compter, 
des photos prises lors d’une sortie, le 
film du spectacle de l’an dernier… 
Je crée aussi des petits exercices 
autocorrectifs permettant aux enfants 
de manipuler l’écran. C’est un support 
visuel de grande qualité et un outil 
collaboratif qui ouvre de multiples 
perspectives pédagogiques et limite 
les impressions papier !

Quid du danger des écrans ?
L’écran ne reste pas allumé toute 
la journée ! Ce matin, nous l’avons 

utilisé pendant une demi-heure et les 
enfants continuent, bien sûr, à utiliser 
du papier et des crayons. L’éveil au 
numérique fait partie des programmes 
scolaires et s’inscrit aussi dans un 
objectif de prévention, d’éducation aux 
médias… Les parents sont rassurés par 
mon approche et mes collègues de 
plus en plus intéressés. Je me suis 
personnellement formée au logiciel 
Activinspire, mais on peut tout à fait 
utiliser cet outil extrêmement simple 
et facile d’accès sans formation. 

CHARTE POUR LES ATSEM

Formaliser la richesse d’un métier

C’est une première à Houilles ! Le 18 septembre à l’hôtel 
de ville, en présence d’Elsa Simonin, adjointe aux Affaires 
scolaires et périscolaires, Julien Chambon et Florence 
Ducasse, directrice des services départementaux de 
l’Éducation nationale, ont signé la charte des Atsem (agents 
territoriaux spécialisés des écoles maternelles). Rédigé par 
les Atsem elles-mêmes et les directrices et directeurs 
d’écoles, ce texte « formalise la richesse d’un métier qui n’a 
cessé de s’étoffer au fil des années pour devenir un trait 
d’union indispensable entre l’enseignant, qui transmet 
le savoir, et les tout jeunes élèves », a souligné le maire.
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⁄ L’ACTU PETITE ENFANCE ⁄

Encore quelques jours de patience 
et le Relais petite enfance (RPE) 
ouvrira ses portes. Rencontre 

avec sa responsable, Laura Ruggieri, 
qui veut faire de cette toute nouvelle 
structure, centrée sur l’enfant, un lieu 
privilégié de rencontres et d’échanges 
destiné aux parents et aux profes-
sionnels de l’accueil individuel.

Pourquoi avez-vous choisi  
de venir à Houilles ?
Je suis éducatrice de jeunes enfants 
(EJE) de métier. J’ai exercé au sein 
d’un lieu d’accueil parents-enfants, 
puis dans une structure multi-accueil 
de jeunes enfants et, enfin, dans une 
crèche familiale. L’ouverture d’une telle 
structure, à la croisée des probléma-
tiques de l’accueil individuel profes-
sionnel, de la parentalité et du 
bien-être des jeunes enfants, s’inscrit 
pleinement dans mon parcours et me 
donne l’occasion de mettre en pratique 
mon expérience et mes connaissances 
dans le secteur de la petite enfance.

Comment les lieux sont-ils organisés ? 
Le Relais petite enfance, qui reçoit les 
familles ovilloises tous les après-midi, 
est d’abord un lieu ouvert aux parents 
en recherche d’un mode d’accueil de 
leur enfant, dans lequel ils peuvent 
se renseigner sur toutes les solutions 
proposées par la Ville (crèches 
collectives, familiale, multi-accueil, 
assistants maternels ou parentaux) 
et être épaulés dans leurs démarches. 
C’est aussi un espace d’accueil, dédié 
aux professionnelles indépendantes, 
équipé de jeux et de matériels 
éducatifs et pédagogiques. Tous 
les matins, j’anime et je propose 

PLACE MICHELET

Le Relais petite enfance est né ! 

aux assistants maternels et parentaux 
ainsi qu’aux enfants des ateliers 
créatifs, culturels, sensoriels, de 
motricité, écologiques adaptés à l’âge 
et au développement de chaque 
enfant. Un planning mensuel, que les 
professionnels peuvent enrichir de 
propositions d’activités, a été mis en 
place. Il fonctionne selon un principe 
de roulement pour être accessible 
au plus grand nombre.

Quelles sont les priorités  
de votre mission ?
L’accompagnement des pratiques 
professionnelles des assistants 
maternels et des assistants parentaux 
auprès des enfants et leur 
formation en est une. J’y ajoute 

le soutien à la parentalité, un point 
essentiel que nous allons développer 
avec des partenariats extérieurs ainsi 
qu’avec les services de la Protection 
maternelle et infantile et les associations 
spécialisées sous la forme de 
rendez-vous avec les parents autour 
d’un café et de conférences-débats 
thématiques... Nous restons ouverts une 
fois par mois jusqu’à 21 h afin d’organiser 
ce type de rencontres.

RPE (place Michelet).  
Ouvert du lundi au vendredi, de 9 h 
à 12 h, et de 13 h à 17 h 30 (le jeudi 
jusqu’à 19 h et une fois par mois 
jusqu’à 21 h ; le vendredi jusqu’à 16 h). 

Le RPE est d’abord un lieu 
ouvert aux parents en recherche 

d’un mode d’accueil.



⁄ L’ACTU CONSEILS DE QUARTIER ⁄
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Ovilloise depuis près de vingt 
ans, Hélène Levert aime sa ville. 
Lorsqu’elle a été informée, en 

lisant L’Ovillois Mag’, de la création des 
Conseils de quartier en septembre 2021, 
elle a immédiatement rejoint celui du 
Tonkin, son quartier. « En regroupant 
élus et habitants, les Conseils de quartier 
créent le lien qui manquait et instaurent 
une forme de dialogue inédite à Houilles. 
Alors je n’ai pas hésité. »

Un square rue Molière
« Après une première année de mise en 
route, nous avons présenté à l’équipe 
municipale nos premiers projets, explique 
Hélène. À commencer par la création du 
square Molière, dans la rue du même nom, 
sur une parcelle occupée par une mai-
son à l’abandon depuis de nombreuses 
années, car notre quartier manque d’es-
paces verts et de lieux agréables pour 
se rencontrer et échanger entre habi-
tants. Nous avons été entendus. Les élus 
ont répondu favorablement et l’ancien 
pavillon, désormais démoli, va laisser 
place à un espace vert de 600 m2. Les 
contours définitifs du projet ne sont pas 
encore dessinés et chacun peut encore 
contribuer à la réalisation du square. Plu-

CITOYENNETÉ PARTICIPATIVE

Conseil de quartier du Tonkin
les habitants font entendre leurs voix

sieurs nouveaux habitants ont profité du 
moment de convivialité que nous avons 
organisé le 17 septembre rue Molière pour 
le faire. Pour apporter vos idées, vous 
pouvez aussi envoyer un courriel à quar-
tiertonkin@yahoo.com [Conseil de quar-
tier] ou à contact- environnement@ville-
houilles.fr [Ville]. 
J’ajoute que nous avons aussi suggéré 
de créer un cheminement pour les pié-
tons depuis le fond du square jusqu’au 
boulevard Jean- Jaurès voisin en passant 
à travers les jardins familiaux. »

Un carrefour sécurisé
L’année 2023 a aussi été marquée par 
un projet d’aménagement du carrefour 
Beethoven-Convention pour sécuriser 
les lieux. « Là aussi, la Ville s’est montrée 
à l’écoute et les améliorations deman-
dées ont été faites. Les trottoirs ont été 
élargis, un passage piétons créé et des 
sièges seront installés. Un arbre va aussi 
être planté.
Enfin, c’était aussi une de nos proposi-
tions, un distributeur de canipoches a 
été installé à l’angle des rues Beethoven 
et Molière », ajoute Hélène qui conclut : 
« Bien sûr, le Conseil de quartier voit aussi 
au-delà de ses frontières. Et nous profi-

tons de cette instance pour donner notre 
avis sur les grands projets que la muni-
cipalité nourrit pour la ville comme nous 
l’avons fait pour le réaménagement du 
parc Charles-de-Gaulle et de la place 
Michelet par exemple.
Contribuer ainsi à dessiner la ville de 
demain est très stimulant. J’espère que 
cela motivera tous ceux qui envisagent 
de nous rejoindre. Adressez vite une 
demande d’adhésion à quartier@ville-
houilles.fr Toutes les bonnes volontés 
sont les bienvenues ! » 

—
Des membres 

du Conseil de quartier 
du Tonkin devant le 

futur square Molière.
Houilles compte sept Conseils 
de quartier ouverts à tout le monde 
ou presque (il faut être âgé de 16 ans 
au moins, habiter ou travailler au sein 
du quartier concerné) : Les Belles-Vues, 
Les Blanches, Le Centre-Ville, 
La Main-de-Fer, Les Pierrats, Le Réveil-
Matin et Le Tonkin. Pour vous impliquer 
vous aussi, adressez une demande 
d’adhésion à conseilsdequartier@
ville-houilles.fr. 

Vos idées pour votre quartier !

Vous pouvez aussi envoyer une propo-
sition à votre Conseil de quartier sans 
en devenir membre en utilisant les 
adresses courriel suivantes : 
• quartierbellesvues@gmail.com 
• conseilquartierblanches@gmail.com
• houilles.centreville@gmail.com 
• cqmdf@gmail.com
• quartierpierrats@gmail.com 
• conseilreveilmatin@gmail.com 
• quartiertonkin@yahoo.com
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« HOUILLES SE MET AU ROSE »

Courir pour sauver des vies
Commerçants et solidaires

Raison supplémentaire de participer à la 
journée solidaire du 14 octobre, l’événe-
ment sera couplé à une opération de pié-
tonnisation des rues Gabriel-Péri et de 
l’Église, à l’occasion de la Journée natio-
nale du commerce de proximité, de l'arti-
sanat et du centre-ville. Au programme : 
des  animations en lien avec « Houilles se 
met au rose » et la participation de très 
nombreux commerçants et artisans ovil-
lois. Une tombola solidaire, qui proposera 
de nombreux lots à gagner, en partena-
riat avec les commerçants, est égale-
ment prévue. Là aussi, l’ensemble des 
bénéfices sera reversé à l’Institut Curie. 

Départ et arrivée place Michelet. 
Parcours : rue du Maréchal-
Gallieni, rue de la Marne, parc 
Charles-de-Gaulle, rue Gambetta, 
avenue du Maréchal-Foch et 
avenue Carnot. Échauffement en 
Zumba (place Michelet) dès 15 h 30. 
Participation : 14 €. Tee-shirt, lunettes 
et poudre rose fournis. Inscription 
sur Hello Asso ou en scannant 
le QR Code ci-contre.

⁄ L’ACTU ANIMATIONS ⁄

Une quinzaine de jours nous 
séparent encore de l’événement, 
mais vous pouvez d’ores et déjà 

cocher la date du samedi 14 octobre sur 
votre agenda ! Ce jour-là, de 10 h à 21 h 30, 
à l’occasion de la campagne de préven-
tion nationale Octobre rose, « Houilles 
se met au rose » pour soutenir l’Insti-
tut Curie dans ses recherches contre le 
cancer du sein.

Une course  
SO(H)lidaire, à 16 h

Ce sera le point d’orgue de la journée. À 
16 h, les Sports olympiques de Houilles 
et la Ville organisent une grande course 
solidaire et festive (5 km et 1,25 km pour 
les enfants) : la SO(H)lidaire. « Solidaire » 
parce que les bénéfices seront reversés 
à l’Institut Curie. « Festive » parce qu’elle 
prendra la forme d’une « color run » 
(course colorée) au cours de laquelle 
les participants courent ou marchent et 
reçoivent de la poudre pour finir colo-
rés de rose, bien sûr pour faire écho à la 
cause défendue. En 2022, une première 
course solidaire avait réuni 200 cou-

reurs et permis de collecter plus de 
3 000 €. Venez nombreux pour dépas-
ser ce montant.

Un village, des animations
• De 10 h à 18 h, place Michelet (côté par-
king) :
- stand d’information et de sensibilisa-
tion sur le cancer du sein ;
- stand My property : venez marquer 
des paniers de basket contre le cancer ;
- animations Oui drive, à 15 h.

• À 18 h : concert The Coal, un groupe 
local pop-rock (gratuit).

• À 19 h, banquet solidaire « en rose » 
place Michelet  avec une tartiflette 
géante. Participation : 10 € (enfants 7 €). 
L’intégralité des bénéfices sera reversée 
à l’Institut Curie.

• Et, toute la journée, présence de la 
boutique Alké, un équipementier spé-
cialisé dans les tenues de foot pensées 
par et pour les femmes, qui proposera 
des vêtements à l’effigie de « Houilles 
se met au rose ». Le food truck La Tour-
née permettra de se restaurer.



POUR LES ENFANTS, DU 14 AU 29 OCTOBRE

La Fête foraine 
est de retour !

Les enfants, qui ont appris la nou-
velle, s’impatientent déjà : la Fête 
foraine, LEUR fête foraine, fait son 

retour dans le parc Charles-de-Gaulle ! 
Annulé l’an dernier en raison des tra-
vaux de construction de la crèche Les 
Choupissons, ce rendez-vous aura lieu 
du 14 au 29 octobre.

Des manèges et une mini-ferme

Pendant ces deux semaines, les enfants 
(jusqu’à 12 ans) pourront profiter d’une 
vingtaine d’attractions regroupant de 
grands manèges (autos tamponneuses, 
trampoline élastique, bulles aquatiques, 
chaises volantes, toboggan géant, petit 
train…), des jeux d’adresse avec de nom-
breux lots à gagner (billard japonais, tir 
à l’arbalète, jeux d’adresse, tir aux bal-
lons…), sans oublier les stands de confi-
series. 
« La mini-ferme des enfants », qui met en 
scène des animaux de basse-cour (pous-
sins, canetons, porcelets, chevreaux…), 
accueillera les enfants le dimanche 
15 octobre, de 14 h 30 à 18 h 30. Dimanche 
22 : les Clowns en folie, musique, maquil-

lage, sculpture de ballons. Dimanche 29 : 
déambulation du chariot magique avec 
ses immenses bulles.

Quatre tickets gratuits 
pour chaque écolier ! 

Comme les années précédentes, la muni-
cipalité s’est associée aux forains pour 
permettre au plus grand nombre de pro-
fiter de cet événement festif en offrant à 
chaque écolier scolarisé à Houilles 24 bons 
distribués dans les écoles et utilisables 
pour :
• un tour de manège gratuit, les dimanches 
15, 22 et 29 octobre, de 10 h à 12 h ;
• une réduction sur les manèges et sur 

les stands valable les mercredis.
Les forains ont du cœur ! Samedi 14 octobre, 
ils s’associeront à l’opération « Houilles 
se met au rose » (lire p. 6), en reversant 
une partie de leur recette à la recherche 
contre le cancer.

Fête foraine des enfants
Du samedi 14 octobre au dimanche 
29 octobre, parc Charles-de-Gaulle.
Horaires d’ouverture au public :
les lundis, mardi, jeudi et vendredis, 
de 15 h 30 à 19 h ; les mercredis 
et vacances scolaires, de 14 h 
à 19 h ; les samedis, de 10 h à 19 h ; 
les dimanches, de 10 h à 19 h. 

⁄ L’ACTU ANIMATIONS ⁄

« HOUILLES SE MET AU ROSE »

Courir pour sauver des vies
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⁄ L’ACTU MOBILITÉ ⁄

Faire de Houilles la ville apaisée 
que nous souhaitons tous ! » Voilà 
comment Christophe Haudrechy, 

adjoint à l’Environnement, à la Transi-
tion écologique aux Mobilités douces et 
à la Démocratie participative, présente le 
but de la refonte du plan de circulation 
et de stationnement en cours. « Il faut 
repenser globalement nos trajets quoti-
diens et aller vite, précise encore l’élu. 
Car l’enjeu est aussi de lutter contre le 
dérèglement climatique en diminuant nos 
émissions de gaz à effet de serre. L’ idée 
est d’aboutir à un calendrier de mise en 
œuvre d’ ici au début 2024. » 

18 600 véhicules  
par jour sur la RD 308 !

Pour cela, la municipalité s’est entourée 
du groupe Égis, un cabinet conseil spécia-
lisé dans les transports urbains, qui, après 
plusieurs mois d’études et de consulta-
tion des Ovillois, vient de livrer son dia-
gnostic. Mais comment prendre connais-
sance de cet état des lieux ? « En venant 
découvrir l’exposition qui y sera consa-
crée du 7 au 11 octobre [lire ci-contre] », 

répond Christophe Haudrechy. L’Ovillois 
Mag’ vous en dévoile, en avant-première, 
quelques enseignements.
Premier élément structurant, la com-
mune est coupée par deux départe-
mentales (RD 308 où circulent jusqu’à 
18 600 véhicules par jour !) et une voie 
de chemin de fer. Ses rues sont étroites, 
la plupart à double sens, avec des sta-
tionnements alternés. La circulation de 
transit y est importante. D’où des diffi-
cultés pour les déplacements quotidiens, 
en voiture comme à vélo.
Deuxième information : 50 % des véhi-
cules roulent à des vitesses élevées aux 
deux entrées nord de la ville à partir de 
la RD 308 et de la rue de la Paix. Même 
constat rues Nicolas-Chrispeels, des Mar-
tyrs-de-la-Résistance, Condorcet, Stalin-
grad et avenue de la République où éga-
lement 50 % des voitures sont en excès 
de vitesse.

Les cyclistes et les piétons
Et les cyclistes ? Échappent-ils aux dif-
ficultés de circulation ? Non. Chacun le 
sait bien. Mais le diagnostic d’Égis per-
met de mieux cerner les axes où les pro-

blèmes se concentrent comme avenue 
Henri- Barbusse, boulevard Jean- Jaurès, 
rue Gabriel-Péri, avenue Charles-de-
Gaulle… Il montre aussi une attente forte 
des Ovillois pour pouvoir garer plus faci-
lement leurs vélos notamment autour 
de la gare du RER et dans le centre-ville 
(rues Gambetta et Gabriel-Péri, avenue 
Carnot). Pour favoriser ce mode de dépla-
cement doux, la Ville vient justement de 
créer des places de stationnement sup-
plémentaires à proximité des établisse-
ments scolaires et des commerces.
S’agissant enfin des piétons, force est 
de constater que les difficultés les 
concernent aussi. La raison ? Selon ce 
même diagnostic, c’est souvent l’étroi-
tesse des trottoirs qui est probléma-
tique comme pour les rues de Verdun, 
du Réveil-Matin, du Président-Kennedy 
et de Strasbourg par exemple.

UNE EXPOSITION DU 7 AU 11 OCTOBRE

Circulation et stationnement : 
quel état des lieux ? 

«

Fruit du travail du cabinet Égis qui 
a mené une étude globale des flux de 
circulation dans tous les quartiers de 
la ville grâce à des comptages automa-
tiques et directionnels, le diagnostic qui 
vous est présenté est aussi le résultat 
d’une vaste consultation des Ovillois, 
un procédé auquel la Ville a recours 

pour chacun de ses projets structurants.
Comment ? En impliquant les associa-
tions de mobilité, les Conseils de 
quartier et en organisant des ateliers 
participatifs et des réunions publiques. 
Les Ovillois avaient aussi pu donner 
leur avis, via un questionnaire, lors du 
Forum des mobilités, le 3 juin dernier. 

Consulter ? Ça marche !

Du 7 au 11 octobre, une exposition vous 
présentera le diagnostic réalisé par le 
cabinet Égis sur la circulation et le 
stationnement. Des premiers exemples 
d’aménagement pour réduire la vitesse 
tout en fluidifiant la circulation et en 
renforçant la sécurité des cyclistes et 
des piétons vous seront aussi présentés. 
Rendez-vous :
• sur le marché, de 9 h 30 à 12 h 30 
les samedi 7 et mercredi 11 octobre ; 
• à l’hôtel de ville, de 17 h à 19 h 30 
(salle des Commissions) les mardi 
10 et mercredi 11 octobre. 

Une exposition pour tout savoir



POUR LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ

La Ville transforme un appartement 
en cabinet médical
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C’est une réalité que personne 
ne conteste : la ville manque 
de locaux pour accueillir les 

professionnels de santé, toutes disci-
plines confondues, qui veulent s’instal-
ler. Consciente de cette situation préoc-
cupante, la Ville va aménager une Maison 
médicale avenue du Maréchal-Foch qui 
sera achevée en 2025 (lire ci-dessous). 
Mais pas seulement. 

Quatre cabinets de 15 m2
« Pour offrir immédiatement des oppor-
tunités d’ installation aux professionnels 
de santé, nous identifions dans notre 
patrimoine les locaux susceptibles de les 
intéresser, souligne Céline Prim, adjointe 
à la Santé et aux Solidarités. Dernier 
exemple en date, un appartement d’en-
viron 100 m2, au 54, rue Hoche, desservi 
par un ascenseur et situé au-dessus de 
la crèche multi-accueil Genêts-Pharaons. 
Inoccupé depuis des années, nous avons 
choisi de le rénover et de le transformer 
en cabinet médical aux normes PMR. Les 
travaux ont commencé au printemps et 
s’achèveront au début du mois d’octobre. 
Il est prévu d’aménager une salle d’attente 

et quatre cabinets de 15 m2 qui pourront 
accueillir autant de médecins. » 
Et ajoute : « La Ville agit aussi dans le 
parc privé. Tout récemment, le service 
Urbanisme a travaillé de concert avec un 
promoteur pour permettre à deux pro-
fessionnels de santé de rester à Houilles 
alors qu’ ils souhaitaient quitter la ville, 
faute de locaux adaptés. »

Des conditions 
financières incitatives

Mais favoriser l’installation des profession-
nels de santé, ce n’est pas seulement offrir 
des locaux adaptés. C’est aussi proposer 
des conditions financières incitatives : 
• Si un médecin déjà installé à Houilles 
souhaite déménager dans le futur cabi-
net médical, il bénéficiera d’un loyer infé-
rieur au prix du marché.
• S’il s’agit d’un professionnel qui arrive 
à Houilles, la réduction s’élèvera à 50 %.
• Si, enfin, ce même médecin s’engage 
à porter le projet de la Ville auprès de 
l’Agence régionale de santé et des autres 
professionnels, il ne lui sera demandé 
qu’un euro symbolique. 

« Un appel à candidature [consultable 
sur le site de la ville et sur la plate-forme 
www.achatpublic.com] a été lancé, et nous 
avons déjà reçu les candidatures d’un 
médecin généraliste et d’une pédiatre ! 
Bien sûr, l’ information a également 
été communiquée à la CPTS et à l’URPS 
[l’Union régionale des professionnels de 
santé] », conclut Céline Prim. 

Plus d’infos en téléphonant 
au 01 30 86 32 95.

⁄ L’ACTU SANTÉ ⁄

PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Quelles conditions  
pour stationner ?

Les professionnels de santé sont 
conviés jeudi 19 octobre, à 20h, à l’hôtel 
de ville, à une réunion. Son objet ? 
Définir les conditions de leur station-
nement. « La municipalité est aux côtés 
de ses professionnels de santé pour 
les accompagner au mieux », souligne 
Céline Prim, adjointe à la Santé 
et aux Solidarités. 

—
Julien Chambon 

et Céline Prim 
visitent le futur 

cabinet médical.

Implantée au rez-de-chaussée 
d’un immeuble que le bailleur 
social Hauts-de-Seine Habitat 
va construire au 5-7, avenue 
du Maréchal-Foch, la Maison 
de santé devrait être livrée en 
2025 sur une parcelle occupée 
par des bâtiments dont la 
démolition commencera cet 
automne. Cette nouvelle 
structure s’étendra sur près de 
700 m2 et rassemblera sous un 
même toit différentes spécia-

Bientôt une Maison de santé 

lités médicales : médecine 
générale, médecins spécia-
listes, infirmerie. Un espace de 
télémédecine est également 
prévu. L’ensemble représente 
une enveloppe de 2,7 millions 
d’euros financés par la Ville 
avec le soutien du départe-
ment (1,40 M€). La Région et 
l’ARS devraient également 
soutenir la création de cette 
nouvelle structure d’exercice 
collectif.



Ovillois Mag’ vous l’avait annoncé en début 
d’année, Le Parisien a classé Houilles « ville 
de plus de 20 000 habitants la plus sûre des 
Yvelines ». « Attention toutefois », prévient 
Julien Chambon, notre commune 

n’échappe pas aux maux qui touchent beaucoup 
de municipalités. » Les atteintes à la personne, les 
cambriolages et les violences urbaines demeurent 
une réalité. Voilà pourquoi la sécurité reste une 
priorité majeure du maire. D’où le renforcement de 
la police municipale et de la prévention, synonyme 
de présence accrue sur le terrain.

L’

⁄ DOSSIER SÉCURITÉ ⁄
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Renforcer  
la police municipale

—
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Vous avez fait de la sécurité un enjeu 
majeur. Quels sont les priorités et les 
grands axes de votre politique dans 
ce domaine ?
Loin de moi l’idée de dire qu’il n’existe 
aucune incivilité ni aucun acte de 
délinquance à Houilles. Ils existent et il 
faut lutter contre, pied à pied, chaque 
jour. Mais, pour une ville de notre 
taille, avec une gare, les chiffres sont 
tendanciellement en baisse et 
« meilleurs » que dans des communes 
comparables.
Notre ville étant largement pavillon-
naire, elle est exposée aux cambrio-
lages. Pour prévenir ce risque, nous 
misons beaucoup sur la pédagogie, car 
chacun peut agir avec des dispositifs 
simples [caméra, alarme, gestes 
vigilants]. Mais pas seulement. Déployer 
la vidéoprotection dans les zones 
pavillonnaires va aussi nous permettre 
de mieux lutter contre ce fléau.
L’autre problématique spécifique de 
notre ville tient à la présence de la 
gare, une des plus grandes d’Île-de-
France. Nous venons de signer une 
convention avec la SUGE [Sûreté 
ferroviaire] et des opérations 
conjointes police nationale-police 
municipale y sont programmées 
régulièrement.
La sécurité routière est un autre enjeu 
fort tout comme la lutte contre les 
incivilités du quotidien [dépôts 
sauvages, nuisances sonores, 
occupation de l’espace public, etc.]. 
Avec la création d’un poste d’opérateur 
du Centre de supervision urbain, d’une 
patrouille de soirée [jusqu’à 22 h] et 
celle [en cours] d’une brigade verte, 
nous augmentons nos moyens pour 
lutter contre ces incivilités.

Une collaboration plus étroite entre 
la PM et la PN est un élément clé…
Oui, les deux polices ont des 
missions propres et complémen-
taires. La police nationale a des 
prérogatives spécifiques en 
matière d’enquête, mais s’appuie 
nécessairement sur les moyens de 
la police municipale, notamment en 
matière de vidéoprotection. Une 
convention entre les deux polices fixe 
leur collaboration. C’est dans ce cadre 
que des opérations communes sont 
montées et que des échanges d’infor-
mations se font. Plusieurs enquêtes ont 
abouti grâce à cette collaboration 
facilitée par la présence d’un commis-
sariat dans notre ville.
Les GPO [Groupes de partenariat 
opérationnel] sont aussi des outils de 
collaboration dans le cadre d’une police 
de proximité. L’évacuation du terrain 
occupé sur la friche de la gare il y a 
quelques mois illustre cette bonne 
coordination. 

Sur quels moyens humains 
s’appuie la police municipale ?
Actuellement, l’équipe placée sous 
la responsabilité du chef de service Saïd 
Ennaciri se compose d’une secrétaire, 
de sept policiers municipaux [dont deux 
chefs de brigade], du chef du Centre de 
supervision urbain [CSU] et de quatre 
agents de surveillance de la voie 
publique [ASVP]. À terme, tous les ASVP 
seront « habilités CSU » afin d’y 
effectuer des vacations en tant 
qu’opérateurs vidéo et agents verbalisa-
teurs. Des recrutements sont en cours 
pour atteindre un nombre d’agents 
conforme aux standards de la plupart 
des villes de même taille.

  questions à…
  Julien Chambon, maire de Houilles,  

conseiller départemental4
Et s’agissant des moyens 
matériels ?
Deux voitures ainsi que deux 
vélos électriques sont à la disposition 
des agents. Les ASPV utilisent deux 
Twizy, deux vélos et un scooter.
Pour assurer sa propre sécurité, 
comme celle des personnes et des 
biens, notre police municipale est 
désormais dotée d’armes de poing, 
d’un lanceur de balles de défense, 
d’un pistolet à impulsion électrique 
et de gilets pare-balles.
Des moyens de défense intermédiaires 
[bâtons télescopiques et aérosols de 
défense lacrymogène] sont également 
à la disposition des agents.
Qui dit moyens techniques, dit 
également caméras individuelles, dites 
caméras piétons, et caméras ville. 
46 vont être ajoutées au dispositif 
existant d’ici à 2027. La première phase 
des nouvelles implantations est prévue 
dès cet automne.
Enfin, un radar mobile vient d’être livré 
à la police municipale. Cet outil va lui 
permettre de contrôler la vitesse dans 
les endroits nécessitant des contrôles 
de vitesse étudiés et planifiés.

Déployer la vidéo- 
protection dans les zones 
pavillonnaires permettra 

de mieux lutter contre 
les cambriolages.



—
46 caméras 

vont être ajoutées 
au dispositif actuel.
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Surveiller, dissuader, détecter, identi-
fier : c’est parce que la municipalité 
connaît les avantages de la vidéo-

protection qu’elle a décidé d’étendre 
le dispositif en place en adoptant un 
plan d’extension 2023-2027 qui prévoit 
d’ajouter 46 caméras au 35 existantes (lire 
ci-dessous). Elle s’inscrit dans le cadre 
des actions de prévention, de médiation 
et de sécurité exercées par les polices 
municipale et nationale et dans un plan 
global de sécurité dont elle n’est qu’un 
élément.
« Elle reste un dispositif complémentaire 
des actions de prévention et plus parti-
culièrement de la présence régulière des 
forces des polices municipale et natio-
nale sur le terrain, dont elle facilite les 
interventions et les investigations. C’est 
un outil majeur dans la prévention des 
actes de délinquance, de malveillance 
et d’incivilité », estime Claire Orosco, 
conseillère municipale déléguée à la 
Prévention et à la Sécurité.

Des conditions  
d’utilisation très strictes

L’utilisation de la vidéoprotection répond 
à des règles et consignes très strictes. 
S’agissant par exemple de la vie privée 
des riverains, les caméras ne doivent pas 
permettre de visualiser l’intérieur des 
immeubles d’habitation ni, de façon spé-
cifique, celui de leurs entrées. Des procé-
dés de masquage de ces zones doivent 
être mis en œuvre.
Autre règle importante, le visionnage des 
images qui ne peut être opéré que par 
les personnes spécifiquement et indivi-
duellement habilitées.
Dernier exemple qui concerne la vidéo-
verbalisation pour prévenir les station-
nements gênants, voire dangereux, les 
contraventions ne peuvent être établies 
qu’à partir de l’enregistrement de deux 
photos en respectant un intervalle de 
cinq minutes.

46 caméras supplémentaires d’ici à 2027

EXTENSION DE LA VIDÉOPROTECTION

Mieux prévenir  
la délinquance

Un centre de surveillance 
urbain opérationnel

« La Ville dispose depuis 2023 d’un centre 
de surveillance urbain, supervisé par une 
ressource dédiée de la police municipale. 
Le matériel nécessaire à la vidéoprotec-
tion [nouveaux serveurs, nouveaux enre-
gistreurs, nouvelles caméras plus per-
formantes sur des sites sensibles] a été 
mis à niveau. Enfin un nouveau contrat 
de maintenance répondant davantage 
à nos exigences en matière d’offres de 
service est en passe d’être signé », sou-
ligne l’élue. 
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Dans le cadre d’un plan 
d’extension 2023-2024, 14 caméras 
vont compléter et optimiser le 
dispositif de vidéoprotection 
existant d’ici à la fin de l’année. 
20 caméras supplémentaires, puis 
12 autres s’y ajouteront encore ces 
prochaines années. D’abord 
déployée dans des sites straté-
giques principalement localisés 
dans le centre-ville (gare, lieux 

publics), la vidéoprotection va être 
étendue aux entrées de ville et aux 
zones partagées puis aux abords 
des établissements scolaires. 
L’objectif étant à terme de réaliser 
un maillage intégral de la ville. 
Le plan d’extension 2023-2027 
représente une enveloppe de 
500 000 € subventionnée à hauteur 
de 173 000 € par la Région dans 
le cadre du Bouclier de sécurité.
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« VOISINS VIGILANTS ET SOLIDAIRES » 

Inscrivez-vous !

C’est un exemple qui illustre le renfor-
cement des moyens à la disposition 
de la police municipale : ses agents 
viennent d’être dotés d’un radar 
mobile (ProLaser). Homologué par le 
ministère de l’Intérieur, il est robuste 
et léger. Les policiers peuvent donc 
le transporter facilement et l’installer 
dans la rue de leur choix. « Mais nous 
ciblons en priorité les axes sur lesquels 
les excès de vitesse sont les plus 

Le Conseil local de sécurité et de prévention 
de la délinquance (CLSPD) réunit autour du maire, 
de la procureure de la République, du commis-
saire de police de l’agglomération de Sartrouville 
et du sous-préfet de Saint-Germain des 
partenaires institutionnels et associatifs. Son rôle 
est de piloter la politique de partenariat de 
prévention de la délinquance à l’échelle de la 
commune. Il se réunit au moins une fois par an 
comme le 9 mars dernier à l’hôtel de ville.

Préciser les modalités de l’action complémen-
taire de la police municipale et de la Sûreté 
ferroviaire (la police de la SNCF), dans 
la gare et sur le réseau ferré de la 
SNCF à Houilles : voilà l’objectif de 
la convention que Julien Chambon 
et le directeur de Zone Sûreté ont 
signé le 19 septembre à l’hôtel 
de ville en présence du chef 
d’unité opérationnelle Mantes-
la-Jolie. L’objectif est d’améliorer 
la sécurité des personnes et des 
biens en prévenant et en 
réprimant les infractions. 

RADAR MOBILE

Lutter contre les vitesses excessives

LE SAVEZ-VOUS ? 

Un CLSPD pour une politique  
de partenariat

COOPÉRATION

Une convention entre la police 
municipale et la Sûreté ferroviaire

Système d’entraide entre voisins d’un même 
quartier qui a pour but de renforcer la sécurité et 
de tranquilliser l’environnement, « Voisins vigilants 
et solidaires » envoie des alertes pour signaler des 
événements inhabituels : véhicule ou individu 
effectuant un repérage, tentative de cambriolage, 
fenêtre d’une habitation ouverte en l’absence des 
occupants, coupures de courant, épisode climatique 
soudain, obstacles dangereux dans l’espace public… 
Attention toutefois, l’idée n’est pas de se substituer 
à la police. En cas de flagrant délit ou de danger 
immédiat, il faut composer le 17 (police nationale) 
ou appeler la police municipale 
(tél. : 01 30 86 37 72, de 8 h 
à 12 h et de 14 h à 18 h). 
Inscrivez-vous sur 
 voisinsvigilants.org.

fréquents », souligne le chef de 
la police municipale qui en profite 
pour rappeler que « la vitesse des 
véhicules est limitée à 30 km/h partout 
dans Houilles [hors départementales] 
depuis le 1er juillet ». Fort de sa portée 
qui peut atteindre 1 000 mètres et de 
sa précision (+ ou - 1 km/h), le radar 
ProLaser fonctionne aussi par tous les 
temps (pluie, brouillard, bruine, nuit…). 
Difficile, donc, de lui échapper…
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World Cleanup Day :  
150 kg de déchets ramassés !

Le 16 septembre, jour du World Cleanup Day, en présence 
de Christophe Haudrechy, adjoint à la Transition écologique, aux 
Mobilités et à la Démocratie participative, quelque 80 Ovillois ont 
participé à une opération de ramassage de déchets organisée par 
l’association Range ta planète, en partenariat avec la Ville et avec 
le soutien de Suez. Au cours de cette opération, qui a aussi 
mobilisé des membres du CMJ et un jeune « BAFA citoyen », 
plus de 150 kg de déchets (dont plus de 9 000 mégots) 
ont été ramassés. 

« Les Yvelines font leur 
cinéma », salle Ostermeyer 

Le 31 août, même si la pluie a contraint 
les organisateurs de la 12e édition des 
« Yvelines font leur cinéma » à quitter le parc 
Charles-de-Gaulle pour la salle Ostermeyer, 
elle n’a pas découragé les quelque 500 Ovillois 
venus assister à la projection de Your Name, 
un film de Makoto Shinkai. 

Junior association :  
une deuxième création ! 

En décembre dernier, avec le soutien du service 
Jeunesse, Annaëlle, Kayliah, Lamyae et Loris 
créaient la junior association Touche pas à ma 
jeunesse pour dire « NON » au harcèlement. 
Ces quatre jeunes Ovillois ont fait des émules. 
Ruben, Hayder et Phoenix viennent en effet de 
créer l’Association du divertissement ovillois 
(Ado). Son but ? Créer un lieu de vie sociale qui 
rassemble passionnés de jeux vidéo. 
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Le Conservatoire rayonne 
jusqu’en Allemagne

Accompagnées par Nicolas Mandel, leur professeur 
de flûte traversière, Charlotte Gineste-Moreau, directrice 
de l’établissement ovillois, et des membres du Comité de 
jumelage, quatre jeunes élèves du Conservatoire (Axelle, 
Berthille, Maéline, Gabrielle) ont participé à un week-end 
culturel à Friedrichsdorf, ville jumelée allemande de 
Houilles, du 22 au 24 septembre. Accueillies outre-Rhin 
avec le reste de la délégation par l’association locale du 
jumelage, elles se sont produites à l’Evangelische Kirche 
lors d’un grand concert symphonique européen.

Le succès des Journées 
du patrimoine

Les 16 et 17 septembre, week-end des Journées 
du patrimoine, tous les équipements culturels 
de la ville ont proposé une programmation 
valorisant le patrimoine et invitant le public 
à (re)découvrir l’histoire de Houilles (sur nos 
photos, la maison Schœlcher et un spectacle 
de marionnettes salle René-cassin). 
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Plus de 7 300 personnes  
au Village des associations !

Le 9 septembre, plus de 7 300 personnes 
ont investi le parc Charles-de-Gaulle pour 
participer au Village des associations. 
Preuve de la vitalité du tissu associatif 
ovillois. Preuve aussi que la nouvelle 
formule, qui associe le traditionnel 
Forum des associations à une balade 
sportive, a séduit le public.
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A ider toutes les catégories d’âges à 
garder la forme et le moral grâce 
au sport, préserver son capital 

santé en luttant contre la sédentarité, 
tout cela en se faisant plaisir : voilà les 
buts de l’association My Move Studio. Pour 
atteindre ces objectifs, elle vous propose 
des cours d’éveil, de danse, de fitness, 
de gyms douces pour toutes les classes 
d’âges, des tout-petits jusqu’aux seniors.

Danse et solidarité

Pour favoriser l’activité des jeunes, l’asso-
ciation s’offre les services de trois jeunes 
professeurs qui dansent en compagnie. 
Kenny assure les cours de hip-hop pour 
les 12-15 ans le samedi, à 13 h 45 ; Anas-
tasia, ceux du modern contempo pour 
les 12-16 ans le samedi, à 15 h ; enfin, Eva 
met en place le « fitness ados » le jeudi, 
à 19 h 30.
La rentrée sera aussi placée sous le signe 
de la solidarité. Début octobre, Karine et 
Sylvie accueilleront des étudiants bour-
siers et des adultes disposant de faibles 
moyens financiers afin de leur permettre 
de pratiquer une activité physique dans 

ASSOCIATION MY MOVE STUDIO

Des nouveautés pour la rentrée
trois disciplines au choix. Les dossiers 
seront étudiés selon un barème s’ap-
puyant sur le dernier relevé d’imposition  
ou l’obtention d’une bourse pour l’année 
en cours. Les cotisations symboliques 
débuteront à 8 € en plus de l’adhésion. 

Du « sport pour tous »

My Move Studio, ce sont aussi des pro-
jets « sport pour tous » qui structurent 
la vision de l’association depuis sa créa-
tion il y a sept ans :
• École artistique autour de la danse et 
du cirque pour découvrir six disciplines : 
arts du cirque, modern contempo, danse 
classique, modern jazz, rythme, comé-
die musicale.
• Handidanse ou danse adaptée pour per-
mettre aux 6-20 ans de s’épanouir dans 
une activité physique et artistique en tout 
petits groupes et gagner en confiance 
et en autonomie en dehors d’un milieu 
médicalisé.
• Cours « moment de tendresse », Ti bouts 
et AllKids (dès 10 mois et jusqu’à 5 ans) 
pour développer, à travers des ateliers 
ludiques d’arts du cirque, de danse, de 

——
My Move Studio 

vous aide à 
préserver votre 

capital santé.  

rythme et de motricité, des capacités 
d’écoute, d’autonomie, de vivre-ensemble, 
d’esprit d’équipe et d’entraide.
• Sport santé et sport sur ordonnance 
(« prescri’forme ») / cours individualisés : 
Sylvie, professeure certifiée sport santé 
depuis sept ans, a mis en place un pro-
gramme sportif adapté pour les per-
sonnes en situations physiques particu-
lières (femmes enceintes, jeunes mamans, 
seniors) et les personnes atteintes de patho-
logies ou de limitations fonctionnelles.
Un cours d’essai est offert pour chaque 
cours, il suffit de s’inscrire.

Salle : 20, rue de la Marne
Bureau : 2E, rue Marceau
www.mymovestudio.com
contact@mymovestudio.com
Tél. : 07 83 33 97 79

Championne du monde de savate boxe 
française en septembre 2022, championne de 
France en mai dernier… Mais qui peut arrêter 
Philippine Pereira Lopes ? Pas ses adversaires 
(serbe, italienne et belge) du championnat 
d’Europe qu’elle vient de remporter le 
2 septembre en Croatie. La jeune Ovilloise 
(30 ans) réalise ainsi un fabuleux triplé. « C’est 
évidemment une immense fierté. Même si je suis 
seule sur le ring, cette victoire je la dois aussi au 
Gant d’or, en particulier à Sandrine et Stéphane, 
mes deux coachs qui sont présents toute 
l’année à mes côtés, tout comme mon père qui 
est toujours là pour me soutenir. Je pense 
également à ma mère qui a fait le déplacement 

en Croatie. J’en profite aussi pour remercier 
le maire et la municipalité qui ont mis à ma 
disposition tout l’été la salle où je m’entraîne. » 
Philippine remettra-t-elle en jeu son titre de 
championne du monde l’année prochaine ? 
L’Ovilloise n’a pas encore pris sa décision.

BOXE FRANÇAISE

Philippine,  
championne d’Europe !

Le 8 septembre, plusieurs 
centaines d’Ovillois sont venus 
dans la fan-zone, organisée au 
stade Robert-Barran par le 
ROC-HC, pour soutenir le XV de 
France qui faisait son entrée 
dans la Coupe du monde face 
aux célèbres All Blacks de 
Nouvelle-Zélande. 
Une entrée réussie puisque 
la France l’a emporté 27 à 13. 

RUGBY

Les Ovillois derrière 
les Bleus ! 
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L’été culturel vous avait mis l’eau à 
la bouche pendant les vacances 
estivales et vous attendiez la sai-

son culturelle 2023-2024. Réjouissez-vous. 
Elle s’est ouverte le 16  septembre. 
« Savant assemblage de projets et de 
propositions artistiques, Sortir à Houilles 
témoigne de notre engagement à faire 
de la vie culturelle ovilloise une fenêtre 
ouverte sur le monde, un espace de ren-
contres, de débats et un outil de valori-
sation du patrimoine, souligne Cathe-
rine Dubois-Loya, adjointe à la Culture, 
aux Archives et aux Anciens Combattants. 
Tisser du lien, cultiver la curiosité et le 
goût du partage et de l’échange, telles 
sont nos ambitions. Cette nouvelle saison 
culturelle sera votre clé pour découvrir ce 
qu’ il y a derrière nos portes. » 

Des projections-conférences 
le mercredi

D’octobre à mai, le Pôle culturel organise 
des rendez-vous réguliers qui permettent 
de révéler des aventures personnelles ou 
collectives fascinantes. Dans cette nou-
velle saison, les découvertes culturelles 
et les récits d’expédition nous donnent 
à voir des trajectoires de vie empreintes 
d’humanité et d’espoir qui seront au cœur 
de la programmation à travers des films, 

des documentaires, des conférences et 
des rencontres avec des réalisateurs et 
des conférenciers. 
À La Graineterie. Tout public, dès 9 ans. 
Réservation conseillée.

Pleurer de rire  
avec le Festival d’humour

La saison culturelle ne serait pas ce 
qu’elle est sans son traditionnel Festi-
val d’humour qui donne à voir la diver-
sité de la création actuelle. Rendez-vous 
le 16 mars pour son ouverture avec 
« Quand je serai grande, je serai Patrick 
 Swayze », un spectacle de Chloé Oliveres 
qui conjugue finesse d’écriture et inter-
prétation sans faille. Autre exemple avec 
« Bingo », un loto musical, burlesque et 
décomplexé, par le trio Musica Humana. 
Pour toucher davantage de public, ce 
spectacle vous est proposé un après-
midi et non un soir comme le sont les 
autres rendez-vous du Festival. 
Dimanche 24 mars, à 16 h, salle 
René-Cassin. Réservation conseillée. 

Toutes les musiques

Vous aimez la musique ? La saison 2023-
2024 de Sortir à Houilles a pensé à vous. 
De nombreux artistes vous ouvriront les 
portes de leur imaginaire et témoigne-

SAISON CULTURELLE 2023-2024

L’art pour cultiver  
la curiosité et créer du lien

—
Si vous n’avez pas reçu Sortir à Houilles, vous pouvez 
encore vous le procurer à l’accueil de l’hôtel de ville.

ront de leurs engagements sociétaux. 
« Les Musiques à ouïr » (avec Comme 
ça, samedi 3 février, à 20 h 30) et la com-
pagnie L’Éolienne avec « Attractions » 
(samedi 27 janvier, à 17 h), que vous avez 
déjà pu apprécier à Houilles, reviennent 
dans notre ville pour vous présenter 
leurs nouvelles créations. La musique, 
c’est aussi « Crin blanc » (compagnie 
Anaya), un ciné-concert dans le cadre de 
la Semaine de la musique et du cinéma 
(samedi 11 novembre, à 17 h). 
En partenariat avec d’autres établisse-
ments culturels de la ville, les rendez-vous 
musicaux, ce sont aussi les bœufs au 
Triplex et les Midis de l’auditorium, ces 
mini-conférences musicales animées, 
toute l’année, par des professeurs du 
Conservatoire une fois par mois (premier 
rendez-vous le mardi 7 novembre, à 12 h 15).
Sans oublier l’Estival, le festival de toutes 
les musiques, qui s’arrêtera à Houilles, 
salle René-Cassin, le vendredi 6 octobre, 
à 20 h 30, avec deux artistes : Süeür, qui 
flirte avec le rap, l’électro, la pop et le rock 
pour un voyage musical infini et exalté ; 
et Cancre, un groupe qui s’illustre sur la 
nouvelle scène rock française. 

En hommage à Victor Schœlcher

Il y a cent trente ans, Victor Schœlcher 
disparaissait à Houilles, le 25 décembre 
à l’âge de 89 ans, après une vie consacrée 
à la lutte contre les injustices, en 
particulier l’esclavage, dont il rédigea 
le décret d’abolition en avril 1848. 
Pour célébrer l’anniversaire de sa mort 
et rendre hommage à cette figure de 
renom, la Ville proposera plusieurs 
rendez-vous autour de l’esclavage : 
exposition-spectacle, concert-lecture…
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Vendredi 6

CONCERT SÜEÜR + CANCRE

Dans le cadre du festival yvelinois 
l’Estival, la ville accueille le chanteur 
Süeür et le groupe français Cancre 
pour un concert de chansons rock.

 À 20 h 30. 
 Salle Cassin.
 15 €, 11 €, 8 €. Tout public.

Samedi 7

SPECTACLE « LE SOUPER 
DU SQUELETTE »

Un assortiment de contes musicaux, 
de ritournelles à reprendre en chœur 
et de mélodies du monde entier 
qui suscitent rires et doux frissons.

 À 10 h.
 La Médiathèque.
  Gratuit sur inscription.  
Tout public dès 6 ans.

Mardi 10  

LES BŒUFS 

Les bœufs sont de retour. Musiciens 
et passionnés, venez partager une 
soirée musicale où le mot d’ordre 
est la convivialité. 

 À 20 h 45. 
 Le Triplex.
  Gratuit. Tout public et tous 
musiciens.

Mercredi 4

PROJECTION D’« ALPINE 
TRILOGY, DOGGYSTYLE »

Ce film embarque joyeusement 
le spectateur dans une aventure 
humaine et canine, dans laquelle 
une équipée insolite part à l’assaut 
des plus grands sommets alpins. 

 À 17 h.
 La Graineterie.
  Gratuit, tout public. Dans le cadre 
de la Semaine bleue. 

Jusqu’au 4 novembre

EXPOSITIONS  
D’HANNA KOKOLO  
ET DE MORGANE BAFFIER

Le 7 octobre :
• À 16 h : discussion entre Hanna 
Kokolo et Cindy Olohou.
• À 17 h : performance de Morgane 
Baffier et de Jordan Roger.

 La Graineterie.
 Entrée libre, tout public.

Samedi 14 

CAFÉ PHILO

Échangez en toute simplicité 
et aiguisez votre curiosité autour 
d’un sujet choisi en concertation 
avec l’ensemble des participants. 

 À 10 h.
 La Médiathèque.
 Gratuit sur inscription. Adultes.

Samedi 14

ATELIER COMPTINES 
MASSÉES 

Éveil corporel parents-enfants.
 À 10 h et 11 h.
 La Médiathèque.
  Gratuit sur inscription. 
Enfants de 18 mois à 3 ans.

Samedi 14

ATELIERS DÉCOUVERTE

Casque de réalité virtuelle. 
 À 14 h 30 et 15 h 45. 
 La Médiathèque.
  Gratuit sur inscription.  
À partir de 12 ans.

Samedi 14

SPECTACLE « TRAFIC »

Ce spectacle raconte la magie des rêves. 
L’imagination de l’enfant emmène 
les spectateurs dans des tableaux 
foisonnants empreints de poésie.

 À 17 h.
 La Graineterie.
  8 €, 5 €, 7 €. Enfants  
à partir de 3 ans.



Programme complet 
sur ville-houilles.fr ou sur  

lagraineterie.ville-houilles.fr

Conservatoire de Houilles  
7, rue Gambetta 
Contact : 01 30 86 23 10 /  
conservatoire@ville-houilles.fr

La Graineterie  
27, rue Gabriel-Péri 
Contact : 01 39 15 92 10 /  
pole.culturel@ville-houilles.fr 
lagraineterie.ville-houilles.fr

Médiathèque Jules-Verne  
7, rue du Capitaine-Guise 
Contact : 01 30 86 21 20 /  
bibliotheque-houilles@ville-houilles.fr

Salle et jardin René-Cassin  
1, rue Jean-Mermoz

Le Triplex  
40, rue Faidherbe

S’informer et réserver
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Du 23 au 25 octobre

STAGES AU THÉÂTRE 
ATELIER 12

Initiation théâtrale à partir d’improvi-
sations seul ou à plusieurs.
6-7 ans : de 14 h à 15 h 30. 
8-10 ans : de 15 h 30 à 17 h.

 Salle Cassin.
  31,50 € pour les Ovillois.  
Inscription en ligne ou auprès 
de La Graineterie.

Du 2 au 4 novembre

STAGES D’ARTS PLASTIQUES 
À L’ATELIER 12

« Histoires en forme » : avec des 
matériaux de l’automne, découpage 
de formes et réalisation d’une pièce 
de théâtre d’ombre en équipe.

 La Graineterie.
  Inscription en ligne ou auprès 
de La Graineterie.

Mercredi 18 

HEURE DU CONTE 

Lecture d’histoires à partir 
des collections de contes et d’albums 
de la Médiathèque.

 À 10 h 30.
 La Médiathèque.
  Gratuit sur inscription.  
Enfant de 3 à 6 ans.

ET PENDANT 
LES VACANCES
Mardi 24 octobre

L’HEURE CRÉATIVE !

« Dubuffet et l’objet », avec la plasti-
cienne Handska. Chaque participant 
doit apporter un objet à customiser qui 
ne lui servira plus, car il sera peint 
et découpé pendant l’atelier.

 À 14 h. 
 La Médiathèque.
  Gratuit sur inscription. Adultes 
et enfants à partir de 9 ans. 

24
INSCRIPTIONS
Du 24 novembre au 9 décembre 

SALON DES ARTISTES 
LOCAUX

Les inscriptions au 50e Salon 
des artistes locaux sont ouvertes 
jusqu’au 14 octobre. 
Rendez-vous sur le site Internet 
de La Graineterie ou directement 
à l’accueil de La Graineterie.

18
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Le magazine municipal s’ouvre régulièrement à l’expression  
de tous les élus composant le Conseil municipal, chacun d’eux disposant  

d’un espace égal conformément au règlement intérieur.  
La teneur des propos n’engage que leurs auteurs.

Corrida de Houilles : quand la revanche 
est mauvaise conseillère

Au mois de mars de cette année, la Ville a décidé 
de reprendre l’organisation de la Corrida de Houilles. 
Nous avons pris cette décision face à la menace qui 
planait sur l’événement compte tenu de nombreux 
actes de défiance de membres importants 
et dirigeants du Comité des fêtes vis-à-vis de 
la municipalité. Je rappelle que la ville supporte 
l’essentiel des dépenses de la Corrida (près de 
200 000 € de coût chaque année). La confiance dans 
nos partenaires est indispensable. Il était de notre 
responsabilité de préserver l’événement des tensions 
avec le Comité des fêtes afin que la Corrida, ses 
coureurs et ses spectateurs ne soient pas les victimes 
d’une revanche politique de l’opposition. 
Cette décision a aussi été prise, car il y avait des 
évolutions à conduire dans l’organisation afin 
d’optimiser l’argent public utilisé.

Rappelons qu’entre 2014 et 2020 le Comité des fêtes 
a reçu 1,1 million d’euros. Or, la Ville a découvert que, 
quelques jours après cette annonce, son créateur, 
Alexandre Joly, avait déposé en son nom propre la 
propriété de la marque Corrida de Houilles et ses 
dérivés. La Ville a pris attache avec la Fédération 
française d’athlétisme (FFA) qui lui a stipulé que la 
date, le parcours et la labellisation ne peuvent être 
dissociés du nom. Changer de nom n’y changerait 
donc rien. La Ville a donc écrit à M. Joly afin qu’il 
autorise l’usage de la marque permettant ainsi à la 
Corrida de se tenir, mais n’a reçu aucune réponse. 
Cette impasse prive de nombreux Ovillois d’une 
manifestation majeure. Est-ce que nous devons nous 
résoudre à cela ? Évidemment, non. Nous espérons 
que la raison l’emportera et que M. Joly mettra fin 
à cette situation de blocage ridicule et néfaste pour 
les intérêts de notre ville. 
 
La majorité municipale

Ces douloureux décalages  
entre la parole et les actes 

Pas de répit, dans un mouvement compulsif et quasi 
perpétuel, aidé en cela par les membres de son cabinet 
personnel, le Maire sur-communique… bien souvent 
trop vite et au détriment des faits. 

• « Les choix faits et la reprise de l’organisation par 
la Ville, ont permis d’ impulser une nouvelle dynamique 
à notre brocante tout en réduisant son coût pour 
la commune » 
Dans cette déclaration le Maire oublie de dire qu’il 
a enlevé l’organisation de la Braderie au Comité des 
fêtes pour la déléguer à une société privée qui 
touchera comme annoncé les recettes générées… 
Quant au reste, rien ne change : La ville paiera le 
nettoyage, sécurisation, salaires du personnel, etc. 
Le Comité des Fêtes n’ayant jamais reçu de subvention 
spécifique pour la Braderie… 
Où sont donc les économies ? 

• En cette rentrée, le Maire parle de tout sauf 
des effectifs en baisse dans nos écoles, de quelques 
élèves cette année, mais depuis 2019/2020 la 
population du primaire diminue, perdant 130 écoliers 
de maternelles (chiffres au 14/09). Tout cela est 
conforme à la tendance nationale et aux prévisions 
de ces prochaines années…  
Rien ne plaide donc en faveur du futur groupe scolaire 
à 20 millions d’Euros qu’on essaie de nous vendre 
à toutes les sauces…

• Malgré les promesses de l’adjointe à la santé 
de réaliser rapidement des « espaces alternatifs » pour 
pallier le retard de la maison médicale, des médecins 
Ovillois nous quitteraient « doucement » pour des villes 
voisines qui les prennent visiblement plus au sérieux !  
 
Les élus du groupe ID Commune, 
contact@idcommune.com 
www.facebook.com/IDcommune

⁄ GROUPE DE LA MAJORITÉ ⁄ ⁄ GROUPES D’OPPOSITION ⁄
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Interrogations sur  
le patrimoine communal 

L’exécutif a commandité en 2021 un rapport d’audit 
du patrimoine municipal. Il avait pour but 
d’élaborer une stratégie de gestion patrimoniale 
et d’anticiper le financement des projets. 
Les résultats complets n’ont pour l’heure toujours 
pas été rendus publics. Nous avons dû de notre 
côté saisir la CADA début 2022 pour obtenir 
certains éléments, notamment la liste des actifs 
audités et leur état.

Dans l’Ovillois de septembre, la majorité affirme 
avoir à la suite de cet audit une gestion exemplaire 
du patrimoine de la ville. Elle indique ainsi avoir 
cédé « de nombreux bâtiments » dont elle ne 
pouvait plus supporter le coût. Or nous n’avons 
connaissance que de la vente d’un pavillon situé 
boulevard Jaurès à un particulier. Les autres 
cessions immobilières intervenues depuis 2020 
(pavillon rue Diderot, immeuble rue Raynal) 
avaient été décidées sur le mandat précédent 
et sont liées à des projets de construction 
de logements collectifs.

Par ailleurs, l’audit du patrimoine a sans doute 
permis de refaire le point sur la présence 
d’amiante dans des équipements municipaux. 
Nous savons que l’ancienne crèche Charles de 
Gaulle contient de l’amiante. Par ailleurs des 
travaux de désamiantage sont prévus dans l’école 
Allende et dans des locaux rue Hoche. Mais qu’en 
est-il d’autres bâtiments communaux ? Nous 
demandons au maire de faire toute la transpa-
rence sur ce sujet, notamment sur la présence 
d’amiante dans des locaux destinés à accueillir 
des enfants.

Les élu.e.s Alternative Citoyenne Écologique & Solidaire 
Facebook : fb.me/ElusAcesHouilles 
LesElusAces@mailo.com

Pour faire du sport, les Ovillois 
peuvent toujours courir…

Cette année, faute de créneaux, de nombreux Ovillois 
sont restés sur la touche. 

Le candidat Chambon avait pourtant promis 
la réalisation du gymnase J. Bouin 2, d’un terrain 
de football et d’une piste d’athlétisme (en partenariat 
avec Carrières) et d’un 2ème city-stade ; le gymnase 
Guimier I est dans un état « préoccupant » (étude 
patrimoine, 2021) tout comme Ostermeyer qu’il avait 
également promis de rénover. 

Mais rien de tout cela ne sera réalisé comme l’indique 
le plan d’investissements de la majorité. 

Entre 2015 et 2020, l’ancien maire avait investi 
7 millions€ pour le sport (dont 3,4 M€ pour J. Bouin I) ; 
avec la majorité actuelle, une baisse d’environ 30 % est 
à craindre (sources : réalisé 2021-22, plan d’investisse-
ments 2023-26) 

Pour M. Chambon, le sport ne semble pas une priorité 
alors qu’il est au carrefour des politiques publiques de 
la santé, de l’éducation, de la citoyenneté et du 
« bien-vivre » à Houilles. Les bénévoles de nos clubs le 
savent bien et sont en première ligne : partenariats avec 
les écoles, animations pour le téléthon, handisport, 
Tour de Houilles, fan zone Rugby, etc.  
Ce que ne font jamais les clubs de sport privés. 

En mars, sur un coup de tête, le Maire a retiré au comité 
des fêtes sa subvention pour l’organisation de la 
50ème corrida. Espérons qu’une alternative soit trouvée 
et que l’an prochain les Ovillois organisent à nouveau 
cette grande course internationale et populaire. 

À ce jour, les inscriptions ne sont toujours 
pas ouvertes… 

Christophe Héraud 
Ex-1er adjoint du Maire 
Christophe.heraud@ville-houilles.fr

  

CONSEIL MUNICIPAL

Mercredi 22 novembre, 19 h.  
Hôtel de ville.

SECRÉTARIAT 
DES ÉLUS

Accueil : 01 30 86 32 12,  
cabinet@ville-houilles.fr

ÉCRIRE AU MAIRE

16, rue Gambetta, CS 803330  
78800 Houilles. 

julien.chambon@ville-houilles.fr

—— 

 
CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE

Jeudi 16 novembre, 19 h.  
Espace Chanorier,  
Croissy-sur-Seine.

CONSEILLERS 
COMMUNAUTAIRES

Houilles, la ville que j’aime

Julien Chambon  
(6e vice-président chargé  

de l’Habitat, du Logement et de 
la Gestion des aires d’accueil) :  
julien.chambon@ville-houilles.fr

Sandrine Martinho :  
sandrine.martinho@ville-houilles.fr

Christophe Haudrechy :  
christophe.haudrechy@ 

ville-houilles.fr

Ewa Labus :  
ewa.labus@ville-houilles.fr

Pierre Miquel :  
pierre.miquel@ville-houilles.fr

Céline Prim :  
celine.prim@ville-houilles.fr

ID Commune

Grégory Leclerc :  
leclerc.gregory@ville-houilles.fr

Fleur Michel :  
michel.fleur@ville-houilles.fr

——
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Dans le cadre du forfait autonomie, 
la résidence autonomie Les Belles-Vues 
(56, rue Ambroise-Croizat) propose aux 
Ovillois de 60 ans et plus de participer 
avec les résidents à des activités 
encadrées par des professionnels : 
• 9 octobre : atelier de cuisine, à 14 h 30 ;
• 13 octobre : séance de gym, de santé 
et de bien-être, à 14 h ;
• 18 octobre : atelier de mémoire, à 15 h ;
• 20 octobre : atelier de musicothé-
rapie, à 15 h.
Pour vous rendre à la résidence, utilisez 
la navette électrique : arrêt Barran. 
Inscriptions obligatoires et renseigne-
ments au 01 39 14 01 09 ou par courriel : 
residence-les-belles-vues@
ville-houilles.fr
 
Le CCAS et le Conseil départemental 
proposent aux Ovillois de 60 ans 
et plus des ateliers à l’auditorium 
du Conservatoire, à 10 h :
• 19 octobre : conférence intitulée 
« Le sommeil, le comprendre pour 
mieux le gérer ». À son issue, un 
groupe de 15 personnes maximum sera 
constitué pour participer à quatre 

SENIORS

Choisissez votre activité !
ateliers (le sommeil, les mécanismes 
et les effets du temps, des conseils de 
prévention…) le 26 octobre ainsi que 
les 9, 16 et 23 novembre. 
Inscriptions obligatoires et renseigne-
ments au CCAS (1, rue Jules-Guesde), 
en appelant le 01 30 86 32 70 ou par 
courriel : manifestationsccas@ ville- 
houilles.fr
 
La ville de Houilles, en partenariat 
avec le PRIF (Prévention retraite 
Île-de-France) propose aux Ovillois 
de 60 ans et plus des ateliers sur le 
thème « Équilibre en mouvement » :
• Le 13 octobre, à 15 h 15, à la résidence 
Les Belles-Vues : réunion d’information 
et évaluation personnalisée de 
l’équilibre. À son issue, un groupe de 
10 personnes maximum sera constitué 
pour assister à 12 séances de 
proprioception, de renforcement, 
de mouvements d’assouplissement, 
d’octobre à février 2024. 
Inscriptions obligatoires et renseigne-
ments au 01 39 14 01 09 ou par courriel : 
residence-les-belles-vues@ ville-
houilles.fr

La ville de Houilles, en partenariat 
avec la conférence des Financeurs, 
propose aux Ovillois de 60 ans et plus 
cinq ateliers de musique animés par 
un professionnel à la résidence 
autonomie Les Belles-Vues les mardis 
10, 17, 24, 31 octobre et 7 novembre, 
à 15 h. Au programme : exercices 
de respiration et étirements doux, 
vocalises et travail de la voix, exercices 
de mémorisation des paroles, des 
mélodies et des caractéristiques des 
chants travaillés (chant en groupe avec 
puis sans textes).
Inscriptions obligatoires et renseigne-
ments au 01 39 14 01 09 ou par courriel : 
residence-les-belles-vues@
ville-houilles.fr

POUR LES CLIENTS DE VEOLIA

Une prime du CCAS
Le Centre communal d’action sociale (CCAS), 
par le biais du dispositif « Eau solidaire », 
accorde, sous certaines conditions de 
ressources et de consommation, une aide 
aux clients (abonnés directs ou indirects) 
Veolia. Le barème d’attribution tient compte 
de la composition familiale, des ressources 
du foyer, du coût de la facture annuelle 
d’eau, du nombre de mètres cubes facturés 
et de la part « eau » de la facture. 
Les personnes concernées sont invitées 
à se présenter au CCAS (1, rue 
Jules-Guesde), du 1er au 31 octobre 2023, 
de 8 h 30 à 12 h (sauf le jeudi), munies 

des pièces justificatives suivantes : 
• copie du livret de famille ou extrait d’acte 
de naissance ;
• copie de la pièce d’identité ;
• copie du dernier avis d’imposition 
de chaque personne vivant au foyer ; 
• copie des justificatifs de toutes les 
ressources des trois derniers mois (salaire, 
CAF, Pôle emploi) ;
• copie des factures d’eau 2022 ;
• RIB.

Renseignements auprès  
du CCAS au 01 30 86 32 70.

RUE DE L’AMIRAL-COURBET

Attention aux travaux !

Du 11 au 20 octobre, dans le cadre 
de travaux de raccordement au 
réseau d’assainissement et de 
télécommunication de l’immeuble 
situé à l’angle du boulevard 
Henri-Barbusse et de la rue de 
l’Amiral-Courbet, cette dernière sera 
fermée à la circulation depuis l’angle 
du boulevard Henri-Barbusse. 
Une déviation sera instaurée par 
le boulevard Henri-Barbusse vers 
la rue Gabriel-Péri.
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C’est reparti d’octobre à décembre. En 
2021 et 2022, les deux premières édi-
tions des Semaines de l’Éco-Rénov’ ont 

réuni près de 500 participants ! D’où le retour 
de ce rendez-vous organisé par la Communauté 
d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine 
dans le cadre du déploiement de l’espace conseil 
France Rénov’ en partenariat avec les départe-
ments des Yvelines et du Val-d’Oise, Énergies 
solidaires et Soliha 95. L’objectif est de sensibi-
liser et de conseiller les habitants du territoire 
de l’Agglo sur les enjeux de la rénovation éner-
gétique des logements.

« Réduire ses dépenses »

Pour Julien Chambon, vice-président de l’Ag-
glo, chargé de l’Habitat : « Le logement repré-
sente l’un des principaux postes de dépenses des 
ménages. L’explosion actuelle des prix de l’éner-
gie vient aggraver cette situation notamment en 
copropriétés, le chauffage représentant à lui seul 
presque 30 % des charges. Rénover son logement 
est le meilleur levier pour réduire durablement 
ce poste de dépense. Plusieurs copropriétés ont 
bénéficié cette année du soutien financier de 
l’Agglo qui augmentera en 2024 »

Prenez date !

D’octobre à décembre, une série d’animations 
gratuites seront ouvertes à tous, au rythme d’une 
semaine par mois, dans différentes communes 
de l’Agglo. Vous rencontrerez des conseillers 
spécialistes de la rénovation énergétique pour 

répondre à toutes vos questions : réduire votre 
consommation d’énergie, rénover votre logement 
ou trouver les aides possibles pour vos travaux 
de rénovation énergétique. Webinaires, visites de 
rénovation réussie, conférences, permanences… 
Prenez date dès maintenant !

Une conférence à Houilles

Mardi 17 octobre, de 19 h à 21 h, vous avez ren-
dez-vous à la mairie pour une conférence inti-
tulée : « La rénovation énergétique de sa copro-
priété, comment s’organiser, bien s’entourer, 
convaincre et décider ensemble ? Comment finan-
cer ce projet ? » Présidée par Julien Chambon, la 
conférence sera animée par un conseiller d’Éner-
gies solidaires. Ouverte à tous, sur inscription 
sur www.energies- solidaires.org. 

Tout le programme 
et les modalités d’inscription sur 
saintgermainbouclesdeseine.fr.

SEMAINES DE L’ÉCO-RÉNOV’

Une conférence à Houilles  
le 17 octobre

EN BREF

Mercredi  
des parents

Organisée par le service 
Jeunesse, la prochaine conférence 

de soutien à la parentalité se 
tiendra le mercredi 11 octobre, 
de 20 h à 22 h, au Ginkgo, sur le 

thème : « Pas facile d’être parents 
d’ados aujourd’hui ! » 

Conférencière : Mathilde Ducerf, 
psychologue clinicienne.

Formation 
de baby-sitting 

En partenariat avec le service 
Petite Enfance, le jeudi 26 octobre 

au Ginkgo, de 9 h 30 à 12 h et de 
14 h à 17 h. Sur inscription au 

Ginkgo sous réserve de places 
disponibles.

Formation PSC1 
Elle permet à toute personne 
d’acquérir les compétences 

nécessaires à l’exécution d’une 
action citoyenne d’assistance 

à personne en réalisant les gestes 
élémentaires de secours. Venez 

vous former, le vendredi 
27 octobre, à la caserne des 

sapeurs-pompiers de Houilles. 
Inscription au Ginkgo. 

Bravo aux  
bacheliers !

Les bacheliers ovillois 
de la promotion 2023, toutes 
sections confondues, avec ou 
sans mention, sont invités par 

le maire et le Conseil municipal 
à venir fêter leur précieux sésame 

le vendredi 20 octobre, salle 
René-Cassin, à partir de 19 h 30. 

Inscrivez-vous jusqu’au 18 octobre 
au Ginkgo (en apportant votre 

diplôme ou votre relevé de notes) 
ou téléphonez au 01 61 04 42 63.

D’octobre 2022 à fin juillet 2023, plus 
de 20 tonnes de biodéchets ont été 
collectées à Houilles puis transférées 
dans l’unité de micro-méthanisation de 
SEPUR dans le cadre d’une expérimen-
tation avec l’agglo Saint Germain 
Boucles de Seine. 800 personnes 
utilisent déjà ce service qui s’appuie 

ENVIRONNEMENT

Déjà 20 tonnes de biodéchets collectées !

sur 12 bornes de collecte installées 
en ville. Pour y participer, venez retirer 
votre kit gratuit (bio seau, sac en 
papier kraft et guide de tri des déchets 
alimentaires) sur le stand de la société 
SEPUR au marché du centre-ville, sous 
la halle, les samedis 7 et 21 octobre 
et 18 novembre.



HÔTEL DE VILLE

16, rue Gambetta, CS 80330, 
78800 Houilles. Tél. : 01 30 86 32 32.  

Du lundi au jeudi :  
8 h 30 - 12 h, 13 h 30 - 17 h 30 ; 

vendredi : 8 h 30 - 12 h, 13 h 30 - 17 h ; 
samedi : 8 h 30 - 12 h (état civil). 

Les services état civil, social et la régie 
centralisée sont fermés le jeudi matin. 
L’état civil et l’accueil de la mairie sont 

ouverts le mardi jusqu’à 19 h et le mercredi 
dès 8 h en période hivernale. 

 
SERVICES 

MUNICIPAUX

Social (CCAS) 

1, rue Jules-Guesde. 
Aide sociale, logement, CCAS, 

animations et actions  
de prévention :  01 30 86 32 70. 

Portage de repas et téléassistance : 
01 30 86 32 99 / 37 11. 

Résidence autonomie  
Les Belles- Vues : 01 39 14 01 09. 
Petite enfance : 01 61 04 20 40.

Régie centralisée 

Annexe de la mairie,  
parc Charles-de-Gaulle. 

Tél. : 01 30 86 33 73.

Environnement 

Accueil : 01 30 86 33 88.

Affaires générales 

Élections : 01 30 86 32 32. 
État civil : 01 30 86 32 32.

Éducation et restauration 

32, rue de la Marne. 
Accueil : 01 30 86 32 81.

Urbanisme 

18, rue Gambetta. 
Accueil : 01 30 86 33 35 (autorisations 
d’urbanisme), 01 30 86 33 41 (foncier). 
Réception du public sur rendez-vous 

uniquement : 01 30 86 33 09. 
Lundi, mercredi et vendredi : 8 h 30 - 12 h, 

13 h 30 - 17 h 30 (17 h le vendredi).

Le Ginkgo

7-9, boulevard Jean-Jaurès. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 

9 h - 12 h, 13 h 30 - 18 h. Jeudi : 13 h 30 - 18 h. 
Sports et vie associative : 

01 30 86 33 70 / 71.  
Jeunesse : 01 61 04 42 60. 
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NAISSANCES

Juillet 

Noah Rebaudengo, 
Wardıya-Fatima  

Chaghal, 
Sami Sayoud, 
Hanna Mazi.

Août 

Élora Prével, 
Eva Dangin Gomes, 

Talia Poulain, 
Yanis Mousli, 

Charles Le Ster, 
Maël Chatelain, 

Anaïs Ruf, 
Ayden Wavrant  

Mascetti, 
Zoé Fourtier  

Devillard, 

Léandre Masson  
Buisson, 

Valentine Loppy, 
Noémie Riallot  

Suarez, 
Bojan Moyon, 
Sika Agbota, 

Lalïa Diawara, 
Louise Hanique, 
Angela Seixas 

Rodrigues, 
Gabriela Peixoto  

Gomes, 
Ylona Simon  
Rakotoson.

Septembre  

Joshua Kremer, 
Léon Sayed, 

Mariam Toure, 
Lindsay Mbongo, 
Mohamed Diallo.

DÈCÈS

Octobre  

Jacqueline Lamirault, 
veuve Bochet.

Juillet 

Madeleine Moritz, 

épouse Leveque ; 
Anne Vazzoler.

Août 

Maude Rivière, 
épouse Pernodet ; 

Malik Tadjer ; 
Arnaud Jacob ; Necati Celik ; 

Teber Derdega ; 

Thomas Endres ; 
Mark Hill ; Yves Meunier ; 

Laingonavalona 
Andriantsarafara ; 

Didier Batier.

Septembre 
Christiane Le Bot, 

Isabelle Dell Angelo.

MARIAGES

Août 

Alexandra Bélier  
et Nicolas Mourad, 

Berthe Messi Nguenda 
et Bertin Ze Ndille.

Septembre 

Akane Ota  
et Vincent Gaillard, 

Marion Prigent 
et Olivier Spitzmesser, 

Amintu Amanru 
et George Idemudia, 
Elisabeth Currie et 

Thibaut Lucien, 
Shushanna Gaboyan 

et Victor Labarre, 
Dominique Bureau 
et Laurent Aubry.
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Après avoir fêté ses noces 
d’or en 2022, ce couple 
ovillois célèbre cette 
année ses 51 ans de 
mariage ! Félicitations 
et rendez-vous dans neuf 
ans pour ses noces 
de diamant. 

NOCES D’OR

Bravo à Georgette  
et Lucien Oribes !
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